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MINISTERE DE LA DECE RALISATION
ET DE I,'AMENAGËMENT DU TERzuTOIRE

Rf,GION ATSINANANA ARRETE REGIONAL No 910-2024IIVIDAT/REG-ATS.
portant nomination des membres de la Structure Locale

de Concertation Régionale (SLC) Atsinanana.

LE GOU\rERNEUR

-Vu la Constitution;
-Vu la Loi Organique no 2014-018 du 12 septembre 2014, complétée par laLoi Organique no

2016-030 du 23 août 2016 régissant les compétences, les modalités d'organisation et de
fonctionnement des Collectivités Territoriales l)écentralisées, ainsi que celles de la gestion de
leurs propres affaires ;

-Vu la Loi n' 2014-020 du27 septembre 2014, modifiée et complétée par la Loi no 2018-01I du
ll iuillet 2018 relative aux ressources des Collectivités lerritoriales Décentralisées, aux
modalités d'élections, ainsi qu'à l'organisation, au fonctionnement et aux attributions de'leurs
organes ;

-Vu la Loi n" 2Al4-021 dl 12 septembre 2014 relative à la Représentation de I'Etat ;
-Vu Décret no 2015 - 95Trelatif à la Structure Locale de Concertation des Collectivités Territoriales

Décentralisées ;
-Vu le Décret n" 2015-960 du 16 iuin 2015 flrxant les attributions du Chef de l'exécutif des

Collectivités Territoriales Décentialisées ;
-Vu le Décret n' 2019-1866 du 25 septembre20l9 relatif au Gouverneur ;
-Vu lc Décret n" 2024-CA7 du 04 janvier 2024 porta:rt nomination du Fremier Minisfe, Chcf du

Gcruvernement ;
-Vu le Décret no 2024-A20 du14 janvier 2024 portant nomination des membres du

Gouvernement;
-Vu le Décret no 2020-287 du 04 mars 2020 portant nomination du Gouverneur de la Région

Atsinanana;
-Vu l'Instruction If?LS-Z4|MDAT/SGIDGDDL du 22 fevrier 2024 portant sréation et

opérationnalisation de la Structure Locaie de Concenation :
-Vu I'Arrêté Régional n"008-2024/MDAT/REG-A'1'S du 28 mars 2024 portant mise en nlace de

la Strucfire Lcrcale de Concertation Régionale (SLC) dans la Circonsiription Teritcriàle de la
R.égion Aisina-nana ;

-Vu le Procès-verbal de réunion d'informations et mise en place de la Structure Locale de
Concertation Régionale.

ARRETE:

Artrs!§nfeuqigf : En application des dispositions de l'Article 12 du Décret n" 2015-957 du 16
juin relatif à la Structure Locale de Concertation des Collectivités Territoriales
Décentralisées, les membres de cette SLC sont nommés par un arrêté du Chef de l'exécutif
conformément aux propositions de chaque collège :

Président : Le Gouverneur

Mpmbre§:
o PREFECTURE:

-Préfet, Chef de District de Toamasina [I et Chef de District de Mahanoro

DEPUTES :

-Tous les Députés (07 Districts)
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-Direction

REGION :

-Directeur
-Directeur
-Directeur
-Directeur

MAIRES:
-Commune tjrbaine de Toamasina I.
-Commune Suburbaine.
-Président de l'Association Régionale des Maires.

des Affaires Financières et Comptabilité.
des [nlrastructures et du Déveloàoemenl.
cle l'Administration Générale Ré§ionale.
de Cabinet,

de la Santé Publique (DRSP)
de I'Education Nâtionale (DREN)
de la Population et des SolidaritéÉ (DRPS)

)

COLLEGE STD 2 :
ffiduTravail.del,Emploi.delaFonctionPublique(DRTEFoP)
-Direction RéEionale de l'Enseignement Technique et de Ia Formation Professionnêlle
(DRETFP)
-Direclpn-(égionale de la Jeunesse et des Sports (DRIS).

I rtulaues :

-TlDi-rection 
Régionale du Travail, de l'Emploi, de la Fonction Publique (DRTEFOP)

2. Direction Ré§ionalg {e_lllnseignement Technique et de la Formation
Professionnelle. (DRETFP)

Suppléant : Direction Régionale dé la Jeunesse et des Sports (DRJS).

COLLEGE STD 3 :
ffideslmpôts(D2)
-Service Résidnale de Budsêt (SRB)
-Trésorerie Üénérale de Toâmùina.'

Titulaires ;

T. l)ireclion Résionale des Imnôts (DRD.
2. Service RéeiSnale de Budeét (SRB). '
Sunpléant : Tràsorerie GénéraTe dè Toamasina.

COLLEGE STD 4 :
ffie du Contrôle Financier
-Bureàu des Do"uanes de "foamasina

Titulaire : D§légation Régionale du Çontrôle Financier (DRCF)
§upplëant : BurËau des flôuanes de Toamasina.

COLLEGE STD 5 :
ffi des Travaux Publics ORTP)
- pirection $.é§io_n4le du Tourisme et de_l'Àrtisanât (DRTA)
- Directjon Intër Régionale de l'INSTAT.

l rtularres :

-T. 
-Direction Résionale des Travaux Publics ORTP).

2. Direction Ré§ionale du Tourisme et de l'Àrtisanât (DRTA).
Suppléant : Direction Inter Régionale de I'INSTAT.

COLLEGE STD 7 :
@del.EnvironnementetduDél'eloppementDurable(DREDD)
- Direction RéEionale de I'Eau. de I'Assainissement et dé l'Hvsiène (DRËAfl)
- Direction Ré§ionale de la Pêihe et de l'Economie Bleue (DRPEB).'

I rtulares :

(DRTM).

Régionale de l'Environnernent et du Développement Durable

gionale de la Pêche et de l'Economie Bleue (DRPEB).
Régionale de I'Eau. de l'Assainissement et cle I'Hygiène (DREAH)

!
t Direction

2 t

de la Iv{étéorologie (DRTM)
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LLf,GE STD 8 :

(DREH).

etdel

et de

COLLEGE STD 10 :
@el,Industrialisation,duC-o1nmerc-gqtdglaConsommation(DRICC).
-Direction RéEionale de la Communication et Culture ORCC)
-Direction Réfiionale du Développement numérique, de§ Postes et Télé Communications
(DRPTC).' Titûlaires:- Dirætion Régionafe de |'Iqdustrialisation, du Commerce et de la Consornmation (DRICC)

- Direction Ré§ionale de la Communicatiori et Culrure (DRCC)

Hffi;;,PX"ôrt i.O:nale 
du Développement numérique, des Postes et Télé

o Chambre de Commerce et d'Industrie de Toamasina (CCID :

Titulaire : Direction Générale de la Chambre de Càmmeice et d'Industrie de Toamasina.
§upplëant : Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Toamasina.

o PIC Atsinanana :

Titulaire : Coordonnateur Résional du PIC Atsinanana.
§upplffit : Spécialiste Gouvémance Locale du PIC Atsinanana.

o Prosramme RINDRA :

ïitulaire : Coordonnateur Résional MSIS-Tatao du Pros.ramme RINDRA.
Supel6nt : Coordonnateur PFIUD du Programme RINÜRA.

o Grouoe Vulnérables :

Titulaire : Président de la Plate-Forme des Personnes Handicapées (PFPII).
Supplëant : Présidente de l'Association des Femmes Handicaliées de Madâgascar

(AFHAM).

o Procureur de la République.o Direction Résionale de là Sécurité Publioue (DRSP).
o Circonscriotibn de la Gendarmerie Natioirale (CGNI.
o Directlon- R§gionale de l' Administratiqn Pénit'entiaiîe (DRAP).o Zone de défeÉse et de Sécurité (ZDS) Pangalanes

o Partenaires Dnves:
l)rrectron Générale de la SPAT.

Générale du Proiet VOLOBE II.
Générale de la SMMC.
Générale de la Société Ambatovy

o Société Civile :* Coordonnatrice de la FAFED.
- Président Régional de la CROD( ROUGE Malagasy.

r Partenaires Technioues et Financiers ;- ONG Sàint Gabriel.- Reorésentant PNUD.
- TINICEF: Point focal Social and Behavior Change Atsinanana de I'UNICEF.

Direction
Direction
Direction
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o Plateformes:
Association Mérite de l'Est (AME).
Association HINA.
$ ss_oc_ialion VITAL Fampandrosoana.
La Fabrique.

o Associations Cultuelles : FFKM : 02 Représentants.

o Autorités traditionnelles : Tangalarnena: 02 Représentants.

o Cadre de concertation existante : Président de la Commission Electorale Régionale
(PCER/CENI)"

o ADOPT (Association des Originaires de la Province de'Ioamasina) : Président ADOPT.

. FI.ZA"F"A (Fikambanan'ny ZAnaky ny Faritra Atsinanana) : Président FIZAFA.

o

A.

Article 2: La fonction des membres de la Structure Locale de Concertation Régionale est--ffi'évole.
Article 3 : Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont et

---ffireurent abro!ées.

A*lctel : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Toamasina, le l0 Avill2024

Signé :

LE GOUVERNEUR
RAFIDISON Richard Théodore

MINISTERE DE LA DECETRAI.ISATION
ET DE I,'AMENAGEME}.{T DU TERRITOIRE

REGION ATSINANANA

SECRETARIAT GENERAL
« POUR AMPLIATION CONFORME »

roamasina, t" 1 2 A\/R 2021+

SECRETAIRE GENERAL
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DESf INATAIRES:
- M. l,e MDAT Antananarivo

HEFA Gervais
ts' ateur Civil en Chef

Â7St\Y e Classe ExcePtionnelle

<< Pour Compte rendu >>

- M. Le PRËI-ET DE TOAMASINA << Pour contrôle de légalité »

- L'intéressé(e) << Pour notification >>

- Chrono

- Archives
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